
La résolution de situations complexes,
c’est notre affaire !
En affaires, il est souvent difficile de prévoir l’avenir, et personne n’est à l’abri d’un 

différend ou d’une poursuite judiciaire. Heureusement, nos avocats plaideurs – des

plus respectés dans les salles d’audience – affichent des compétences sur lesquelles

nos clients peuvent compter. Nous avons l’habitude des situations complexes et ne 

laissons rien au hasard. Notre but consiste à représenter le client de la manière la plus

avantageuse possible en s’attaquant bien sûr au problème central, mais en tenant

compte également de l’incidence de celui-ci sur l’ensemble de l’entreprise.

Petits ou grands, tous nos clients 
sont importants
Notre pratique en matière de litige est fortement axée sur l’entreprise. Nos avocats

offrent des services efficaces et hautement spécialisés à des particuliers et 

à des entreprises dans un large éventail de domaines, dont les litiges commerciaux, 

les différends contractuels, les dossiers de faillite, les allégations de négligence profes-

sionnelle, les litiges relatifs aux valeurs mobilières et les conflits entre actionnaires. La

restructuration des sociétés compte également parmi nos spécialités.

Bien que nos clients soient surtout des entreprises de taille moyenne, nous assurons

aussi la défense de sociétés prestigieuses. Nos avocats possèdent une vaste expé-

rience de tous les aspects du litige et ils agissent pour le compte d’une grande variété

de clients dans la plupart des secteurs commerciaux et industriels. Notre pratique

comprend le travail d’instruction, les appels devant les tribunaux provinciaux et

fédéraux et à la Cour suprême du Canada, ainsi que la représentation devant les 

conseils d’arbitrage, les commissions d’enquête et les tribunaux administratifs.

L’excellence avant tout
• Des avocats respectés dans 

les salles d’audience

• Des compétences étendues 
en matière de litige

• Une défense ferme et énergique
des intérêts du client

• Une position de force pour 
le client

• Des solutions visant à éviter 
les litiges

• Des perturbations réduites au
minimum chez le client

Fusions et acquisitions

Planification fiscale et successorale

Propriété intellectuelle

Droit commercial international

Droit du travail

Litiges civils et commerciaux

Services bancaires et financiers

Litiges civils 
et commerciaux



Avec vous jusqu’au bout
Nous croyons que le litige est une chose à éviter, et nous le soulignons à nos clients.

Mais si une affaire ne peut être résolue de manière satisfaisante sans litige, nous 

disposons des compétences nécessaires pour défendre avec vigueur nos clients

devant les tribunaux. Dès les premières étapes d’une action en justice, nos avocats

analysent la situation et élaborent des stratégies, qu’ils modifieront au gré de la

procédure judiciaire. Notre approche globale quant à la résolution des questions

litigieuses repose sur une étroite collaboration avec nos clients qui permet à ces

derniers de réaliser leurs objectifs à toutes les étapes du processus. Au besoin, 

nous n’hésitons pas à recommander et à mettre en œuvre d’autres moyens de réso-

lution des différends – comme la négociation – afin d’obtenir les résultats les plus 

avantageux possibles.

Des stratégies qui limitent les perturbations
Nos compétences en matière de litige sont extrêmement diversifiées. Notre groupe

Litiges consulte souvent les autres équipes spécialisées du cabinet afin d’obtenir un

point de vue juridique différent et de formuler des stratégies visant à éviter le litige.

Notre but est d’élaborer des stratégies novatrices et efficaces qui vont au cœur de 

la question et qui minimisent les perturbations chez le client.

Une expertise diversifiée :
• Litiges commerciaux

• Conflits entre actionnaires

• Dossiers bancaires et autres 
transactions financières

• Faillite et insolvabilité

• Responsabilité contractuelle 
et délictuelle

• Baux commerciaux

• Franchisage

Toujours une longueur d’avance. Nos groupes sectoriels,
intégrés verticalement, répondent aux besoins hautement
spécialisés de nos clients dans les secteurs du financement
d’entreprises et des valeurs mobilières, du capital de
risque, des sciences de la vie, des licences et de la 
technologie, de l’énergie, du franchisage et de l’immobilier.
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